
Compte rendu de Séance du 29 JUIN 2024
Heure de séance : 17 h 00
Date de convocation et d'affichage: 24/06/2024

L'an deux-mille vingt quatre et le vingt-neuf juin à 17 h 00, le Conseil Municipal de cette
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la
présidence de Monsieur BENEVENS Gérard

Présents : BENEVENS Gérard, GARCIA Régine, SAUVAGNAC Anne, GUIRAUD Julian,
OZANO Jean-Claude, HELIER Jérémy, ABDELKADER Saliha, GALTIER Sandrine,
ESCAFFRE Dalinda

Absents excusés: CHARPENTIER Elliott, DESJARDINS Eric

M. HELIER Jérémy a été élu secrétaire

DELIBERATION 1: ELECTION DU MAIRE (PV)
-1

em,.:u1I"101 do ~I '"""~I,o1
..................M .
flarr.tl!a(la,~lj)'J,mi.~~

............ .,\J ..

COMMUNE:
.. ., ...... fïua)(l&~a.._L~~M. ......

Communu de rooln1
da 1000 hnllliW11•

~
PROCES..VERBAL

DE L'Él.ECTlON DU MAIRE ET DfiS ADJOINTS

il -........_...._...J.0:,.. 1,..,H,.. -~-- ~----- •·••· .......mln"t•a. •• s1~ll.,,, 111J• ci••~rlt'lloo L 21'.1 •1 01 L 111:..t1 11<1 ott1• ooof r,,I ,too <oll<01MI~•·

~ffl~rfaL lè-j:j ~-cc -cn..:i·-a3tléllll;11 it to:INl:eti' r,l11~h~fi;i0'$ th- !il ijci,nmun. n-d"' v"..~\'lb ~•~

lilalM t fflHn11,M ,:-,an-1~tr G- m 11Qi(l[#'l'I.Ulr: !i1 1,1ty9; J1 fa (inftl.Q&.t 11!11 ftMfl Il pr4 .m :im -d 'm qon.1;111llhi-r pll'r t1~,>J :

"1--k---'-----------~----------'
n.,•• 1, •, C1\tM?..~TG.fL_~ ,...~S:.11!?.ru».s. .G.o.C..~~ -, '" ..

j_,JUJ.!lJ~J!m!t du ,uuttŒfHtm ih\lllU\UIJJmtt

la""""'"~ 016 """Ofle l"oo la v fll>ltla1""• ~• M ,.e:..G, hl, f,).[ll:,M$, " • m..,.. {o• nmpJ"""" •• lljlpllllo11on ~• rMlllll> L 212M7 du

C:~Ct). 'l,ui a !:l'-il -C-1-tm!i lari mell'i.tlras ,iju 001'4d llUJ:nltJ:lllQ1 01th ~4@1'.111!!,.!fi O,tb11nl$ i;,I ~bs:M~~) hitJJ;!l(!M rllllUi !fitltil. ftmctlcm1., ·

IA, ..-t,\e.tl'.G<n.. !~ ·--,-- ....- .....- ---·--~- • 6~ ~6a!i),é(•f on q<allle .i. ••or!!ano !>Il' lit ,cn><1II nn~ICfpot

[311 . l. 2>2M5 d~ CGCT}.

~,lfl)AAdb l~~H:UmJ114:t.

le plu, Igé d .......,,... pr6oonlo "' ' ~.....11 , nJolpol a ~•1• 1• ,,,~olOl!hll,l rlo ra.. o.mlll~ (OIL l, 21 iZ-il,:!u ()l)C I'), 11 o P<OO!)rJ~ • l'O)lp,l

ftOfl1101i1I d'Olf m l.'IJn!i Nl.1-dU C.01\\le-U. a iUloom l:-ré - ..~ l'MJ. .t..~ ., .,.,,,.,. ,.., .....,~. ec.l i'O~füll"IJ 11r6"li0Jle. ~ U r.tlfltd.l;'Jlli qul'f lœ rocjtJ{Mfoo de q:IJ.'OtlJ:'-11 ~G) ~tl

• 1·.,11<1o l.a121-1r dtt m,mr 01o1t ,.mprio•.

1a &!i IH'l-i1 lil lœ IIWlté te, -lltHIUII ft'dJi'dttl:PIPi1 à ~r~d!Jf ~ l"llilllcllon dU: m~li-tt" ~ ..i. nl.Jlp~M qu••n-flP~~~ltn, di:lil l!-i:Utl~ L 213:14ét t. 21"l:z..7 11111

WC-1'. re fVIINl'B -&81 Hu ~y lirJru11n .f;~-11~ 81; ta ml.l]o.f:lh1 'lfl.15..:JILHI! P~fl'III krlr~fi8;1'11 ~JI ,C:~tJUll m-uril~1ps:I, ffl 1 ~prh~Ill); l0UH- do rjl.r;J41~. fi,k.lQ','tf'I

e;nit l,dol Fl'-i! ('.lbtlUlli ID: lt\..!Jofi t6 èl'b6-011J&,. I! dit Pf(IC-lHt-é & Uj1, lfo~lé~la OOwt ~hi- eè!Pdlfll ~t l'tfHtl !Hl .R m'il lJ A m m~rti- r"'l~·tt!I " ~!j Qa!il d'~l!ollll.6 d~

tmlliljj,00. !a~!'" llQ6éil<M<l tor, '11,,

u:...9.!!Wll!l!lm.~u.~lll'~ili
tai &Oflt'll'U -ro11-1n!l;,!1pul 'i!i di8.t1grn5 ~w; i!Ui~MIUMITI- tw n.mim:r. : M'

.......Sf:lu,~c. :Qô:!\Q. r - Uikt.\Ua J~;J,i.,., .ë2ciiïë!,i'...._, _ ---~----·-···- -· ._ ..
~,JllJll!~!JfJUt.lluJ!rMll!t

Clillfl.iilO e-,:m:fiffl~r -mG11'ktl'Pi1,~.j ~••:or.cat iis- ~tHt ~M. l\..i:'.!!:11 i.,r:ir.imtiM- lis f:8 tab!iii lffl \l~Gi 119l&ltHAllb~iJf' •11 jm\~rd1n:i, q_ll'~l n'MtU ~l'll)ll~ qgff

d·..-n• =N.t1l0, IMl""l121i'PI: d.u nltJd.!iltJ tULllM.tib fàf.lml p:arfa: r-11s,1rl!t. t.v- pr4uHJa-rit l'e l'..Qn.'11t1~, ~Dl\111' bJU,tiltl;.'ir r~n.v s-¾'ipfWi (11111-111 -CM~Ul&il' J rit.U~i'Q-1µ~ ~

d6p1!1téi!I- !1J1kl'lêll~Q, l19111i1 rum11- ieg ,, '6cie.pllrol-e pr.r-61JtJ ,6 i'.ll\1 ti:fft.l li& f'HIIMbr-& '8-B wnMlll<trJl- 'l\ ill ! 11'~nt 1Ul!'I 1W'1.ilnft/J, p.r-nn1;b~ rrtitL Bll v t:,!.t, 1k l'~l)àl de

l<li:lrntrn, ~ Il l~ •n"'lll•t<t.
Pis Y'BA sa ers.

' tepep .plus e'estpurakiriyl'i lt;8)#dtitir@ 4t J±3 1.9 4n1u M eu.n eus da.m97#4m
'M~ffl:!i:1Mmbm,e.n,w;amllu~~L\11-uuil4~Ml«i1:11•mVW!fü11W)'ilOOJlltm'IM'i.l-l.'.aÜdru~-.Uijtam,



.2
Aprf/1 IQ \/Olto 4Y lf11rnl~r ç11n1tll10t . Il II fl(I lrnrn4dl\1.~ff'TI 'iln! p111o<ldé ~u dêpoulllemont <l<1s bultellno de vo~e. J.~ll ~llllillllllll.i l !tA~illlRPl\!1

~.n1.11s 1m 1a buraau, elUl)pllc:atiom Cie rar11c1e L. e6 au colle, êtlecklral -001 éJê sen11 e·x~lgnês perles membre& du bmosu et enn6J«l11
mu Drru:\l11•wrb.a.t11YM èli>•tiM di> !!.Aruill9. ia IWt AM,il,Clru\. CêQ bult~tlr11 tt 11n11ê~opp,1~ ont dl4 Annexé4 {s prem/ers gy40 [urg anvaloppc.e. les

l<li;<)JltlB~ avae l11uro bullelîns, ro l<>ul placé dan~ une ,mnloppe otoae jointe au p1<>o•~verb111I pon,:mt l'lndloa11011 du eoruUn oo,oa.,rné. 11 on va d0

m~m!l pour les bullelîn~ blanm1 q11i sont déaomptéa st:!parémenl e1 emnexê~ au p1o(lëe.-vorbeil. Ils 11•cntuin1 pa& on romp!,e ~aur la délermlnatlon das

tUf'flJlll~!t ê~)llhMi, Mill& Il •&l'I éU fait ap6t:IIIM1i!i'il l'lleft!tl:m dens IH rasul!at11 odes Bcrutl1111i. Uile 111w11lopp11 ne ~~ntenant auau1:1 bulletl11 ~at

animlloli, .., uo lbulletln blanc (artk:le L. 85 <I u eode t l~eror11IJ.

Lorsque J'élaoilan n',a pa• Mol ecqwlu 101111 d'un de,. doUJ< promlor-o lou"' de •C"11io, il ;, ,1,1,i 1m1cMi à Ut> nouv·<>au fc,ur d<> ~rutln.

2.4, Rêeult,'lt& du premier 1au, do Hr1.111n

a. Mo1nbN:1doti0 1l'l~91m IJl~ n:l!I Unppel n•ll!'gnt paa pm part au \'000 .,, " _

lf .N~l't'lbN!ld'éwilêmS.(1'11111 ak\i) ~S$dipotHl!) , ,.,__ ,

o. Nombrede suffrages ddolards nul" par J,. bu""'u (ml L. ê-S du oodè élenleOi)i). ,., _

d.1'1ombre t.loRllffrà 9i:1~ bl\ln <l$1 (ett. LEl5 rlU~!ll(ll>lo11119 ~-----------

o.Nombr,1d't111~1ftllQ!iilll'fPlirE1611(11-ç-d],.,. _,,~--

I. M!IG~l6 tlbilO!it&• ,...,.,.,,. ,,.""" ""'"""""'""'""'"""".. '•""'•""••"'""'"• .. ,.. --,;J..

fl'IDlQU !!RLEa tlOM ET PFIË«OMD!&GA!'illl!JATS MOIM1ftl!l Dl!$Ul'l'RA!31!8 OSTl!NUS.
(do..,, l 'llmill 11lpl1;béllljlle) Bi mlffrw- i;n IOIJll!S lallrim

:l!.ft lil.llHJlbtlt;s d!l~IWUP• !!)!(Irdè aorntlll..'
o.. Non,br,, da C011ssillot11 !'Jf6$aob AJ•app;:11 n·lfYllot ~~ rrla parhuvot~ ,, _

b, Nombre,de\/Obmlf, (enveloppa~ <!4po,s6oG) - - ---·---------=--
C, N'ômll rit~o ,um.;1110 tJ~rdf li~$!),!Il i. bll«llll (•1rt 1.,ee d11~<ll~1 _

d. Nombro dO!!tlffrngoij illarM (art. l.û6 du0000 ü!m;lg ral ) .,. ,, "' _

&. Nombre,tl-a ~lfmgea &l!primés lb•C -Il}. ,,.. "".::_=----------
! l.!aimlé tlbaolu:e4 - -·--~-------------

lf.lDIOOJER LES:NOM ET PR!rnOM DE&CANOIDATS
(!Ion, l'o'lffl>•lpii,,,1,/ 11.juc)

NOMaflf DE 5UFFRAGHS08lfillUS

illOUBRE 015 81/l' PRAQES Oii-raNU8INl>JQUEIHES IIONl ET P~~Old !ll!!t C>.N i:IIDJI.T:fl

~!l.u!!lli lfuLD

a. Nombro• do Ogf)H!Jer.1 prli~~ Il. 1·awei n·eiy11nt~~~JI~~w ~!'li, .,,..,,.,---------------~
b. Nombre · de11otwtlli (enllllloppes<litptm~ea) ,.._.. ~--------------
c.. l'lombf& (1'I ~llf'f'3j]i;lt dêcillfê$ nul$ parlt ooreau (art. L 66o:!U c'.ld~1!1GG
d. ~Ofnl:lrê duuf!mg11i lilalNlll (1!11 •. L !16 du code êl~torau.................... .. - _
o1,. f.lombm.de sut'lm9.-.~ /ll<Pi'1r.l>, [b-o -,d} .

• l\.'11110jooîto1'\>,<>!o.>•0>I e&nlo, •I fo """""" de "'l'fr:,g"" oximm~• «I prlr. i la n10l1I~ plu.,w,Jlœ wifn11•• ""1)fiim-h ou,•Î 1~ o omk~d"'mll'roll"" e,q,,lm,;,a .. t i"1["' 1f, il tao hlllÎti~ du "ombio
11Dlr ftnmlldhll;tmm\SU)lol"l!ll'.
' Ne p!'!lrmipfu ledSel2.~ :ri l'él~ULWn Qo6tô O"l)U""' oo ~11':llûctlilut,
Ne pas rem plir 1 .2.$ i }'élection s #té oquleut deusimn e #tu.



-31------------ -1 ., -·--- -·- ---- --- -- - 1
. ... . .."" Nnn■■■ H O ' ~ ' . . • .. ' , , .., H - ,n~ , TT , h. , ' ' . ' ' .

-~····~•M••···•H••··•·· ..~..,~,•·"·•··•·• ,L) ,, ..,,,• .,..,,~•··•·•·••.-•••••1<4•·•·••·.. ·•·••••••·•••••-... •••~~ HO.. , u, oo<>n■oo, , ponoo,

U,.,PJ:OClamatton g, l'ol[eçtlon !lu m<llr,t ,

,n,..,,. (i..O.ln.~1,.)t:;). ~ """" 11 é~ prQQl~m~['II m111roo ot ~ 4141 lmmtdlo\Olm$n1 lnolalld(~}.

a. lÏ!lo<>IF01' dH adJ<>htls ,
Sous ha prtaldnnoa do M (,$.!,l>.1:1-.f.\® ~O , lllu(o) malrt (ou j!Qn l'Jmpl~9~nt t'n ~ppU-osllon <le l'orü~I• ~. 2t2:.1-17 du

CGCT). 16 ,cGntefl mun101pa1 11 l!tté ln11ll!I. à proe~dêr il 1'6I~~Uon da~ a(!oln!i. Il a étô ra,palé qua liiaa dfc !Ms QOllcl élus e,:1100 lag mé111ee modellté9
que le m@hr@ ert, 1. 21224, L, 2122-7 t L. 2122-7-1 du 0OCT}.

La prhldtnl é lndlqu,i. ~u'e11 t1p1>llcallon d..., ,orlltla$ J.., 212.2-1 M J... 212"2.-2 du CGCT. la o~mmu~~II dlspos~r flU 111rn.1111um d'Un adjCi'lnt et
"" muKlnrnm d•u • nombr<> d·adfa1nts aom,,pondantIl 30% de l'&ffoctlf !!gal du Mnull munfefpal. aull ..:i.la.CIU:::. ,. ,.,.•,...., ..
a(IJ0111111 au maire au maximum. 11 11 rapirel~ qu•en 11pplioiltmn des détlbérallon G antolrleure&, la oornmuna dlipo&llll, à c& Jo,1r, de ..~.~¼ ,
atl)olnols. Au ~·u dé «s 414m~nll, 1/ll eonaall m~nlolpal a fl~/J ~ .......,.~_... lo nombra deQ o.djoi~l$ a.u m~lr~ rl<!i l~ eommuM.

3,4, J:l&fl!l)OQ dy ormn;lo_c UJ,IID;lnt

J.1. f. ,Rf3uJt4tli du prom111r four d'e 11tçrutfn
a N_b,-0 œ eons61Uora pr4BoAlo è rapp~I n•aye.nl pas pdapart NUwto. _

b.N~mbt<l""V~bllnia(OAW;iq)PWdilp<,,,ées) ,.. 3-J. _
c. N11111brl!I !l&'-1.ff!l"IIU~& dOClaJAs num ~~r taliurœu (sn. L 00 du 0000 >6l&®ra~ _
d,Nombre «a"•ffra«<» bl~nor; (,ut L. 1116 du «>do !!l<>Ctaral) _

.._ Jllomboo <Fe aoffrll(l<!t ax11r1ntês 11>-c-d] •·---------~r-----
f !iia]arllè eœoklei ' , , ..

lllli)IQUflR l.lll'IOMDE$ CAHOIDATS
(diml l•ow~olpttabàfque)

l'iOMllRE0~ 1!1Ufl'RAGES06mrullINDIQ.Uetl LE NOM DES CANDIDATS
(d01!91'11!"1lre aJi!Jt11l<ft!qoe)

l:i. Nombiê dë Vôllilnl$ {envalo~pm~
e. N.onlbmdo alllt'rflllca •~él:Jlanl& nu,1& par ietti\looaY (art. L lx! du ,ggo !ileçt~a~ , _

d. JII0111br~ de $t111'raJl•• l>la.r,o .. (mt. L, ll$ dll l»dêàlectora l) ., , ----------------

e. N<1111bmdow/lmgoo ""P~m.18- lb -c- d] _ , ~ ----------------

3.1.:J!. RéâuJlél$ du lli1m.tlb111u, murda .sol'Uiln t

a. Nomllre de COIISS!liers présa!ll5 Ili l'app,el n•a1•~rrt p~a 11ri:!: fllirlll\J w!e _

b. Nomboo d·e INllllntt <1>Bv~pm djp0~~~) , ., "········ _

o t.lornl>r" do au.llragn d«i!a™ nul$ par to burœu (mri. L 00 >ilume~1$~1.,r(lij.. ., ..

tl. J\l(lfflbrede&u!frages blanœ(art. l.115du ood66or.tarn~ _

o. Noo,bie da s.uffrtl ges él(f:l ~méB ll>-o-llJ _ _

f. M"ijo~iê llbaO!u_,, 4 , ., .

-'I Ne piU r-emplirles .3.1.2.Et 3.l~l s:i l~~kdione én!l m.-q'lli!l~.w p:re:tàfU--tout.
• Nop., r<mpJUrl<tJ,t.3 nl"llo«l<>nQ6t,! ..qol,.~ud01l:,:1!1110 rour.



~IGilJSR LI!NOM nœ 0:ANl:IIPAn
l'."-l'ordrcnlphaMiîqm)

NOMBR!a 1,1; ~1/FFM!le::I Olffi>IIUll

t MP)<,titl\al•mlu1>' , ..

3,f,4, Ptoo/!'l1nat(u11 do 1'6Ia11tfrm d" pnmlurm(Jolrrl

M ,, !b.e.Ne.!.le.1iJ,;.L. .. ········· -~ ··-·· a été r,to~lan'lé(é) prem!et 11t!Jotnl et imrnêrliAh'trnér,t Jo stnlfil(e)

iUJ!Wl.l.lWLJIII 51111Mlilmu.!IJ.Ül1
3.2,1. Rlltlllt11b da l)Nml11:r tour da sr:1111111

a tl(llllt>r~ d!t i;,o~qHtQr.;11mh~n~ il r4~ n'llyeht p•,;, pri ,;,par.w •,l>lt,..m _

b l!°'nlmiœ i"Ultnts (11nveklppe,$ dépoiéll:i;) •., ----------~---

°' Not1bre deutrros dêdsrée nus inr re btJre~u {VI. L 88tlu 0000 ii[U(: _

d Nbmlm:>duulftaca~w..~œ(alll.85duo«Je4ll!t!!il-rnl) , _

e. Nombt-~ d!I ~~fnlglil~ <illlpllmblb-o-11] ~!J;,i.. _

5.
INDlQ.UEft Le NOM DES CANl>IOATS

(l ... l'«<ll<>otphl.bftf~u•)
H<lMl'lREDUIJ'FAJl.(1Jô9 Ollil:t.'U&

llOl\1111\! DE IUi'l'IUQI:!$ OllT!lt«JSfl,ffiKIJ.Jli'iR LE NOlll OEIi OAN:lllDATll
{ne, Prhne atpdubtique)

"· Nombre da cen;,,,Dler,.prliwnl<l à l'e.pp,,! •'"f""t 1>oop,r..pttJ1 nu""'"-··------- _

IJ. 1>.vm~\l~,w.inbi ~îM!k;q>~i'.:o)~QilW~ " _ ~,,;------

c. Noril;re de tuffrll!l1'11 d!ld!!"lê~ m1lli l'W ko l>urE'aç (srt L e6\'.1I1 Wtlaél~ar1 .,,,,._ _

d. Nc,mmi duuffr&g,a• h!sn,:, (,ut. l. M ~" om~ o!!R.-Jornl). -·····-·· ··------,.L,.-

o. No111tr<1 d~euffrllllS~ ,;,~p,i.m.o,i :b- :-d'J - .,.;.. _
1. M~J•rilhul""'I~" ' ., .

1>. Nilmtreœ votanru tenvsiop~e dl!~ , ..

a. N\!111hr1Hln "'llfllll"-" ,,..,.,,k! nJIA par let:~/ . L. Md• o"ildEI ldeétoralt __

d. NombrodG ouffroaoobl:l~i» (!lit. L $li tfte76:oOtl;fd), ~·--------------

1:1.Nomb'elle sll1fr8(l&!i!exprl111\ls ll:l-11-c) ..

WC.OUl!lt 1-6 )l(IM 05$CIV,llllDAfS
(dw l'""""' olj!h.&t!ll\ ll~ Elr<llillr~•

tlO/tfflru!OEWl'!'l'l,A."'""' ORfllNUS

Net rrplk la3,21 4 32.3 i ''4erina 8tuaqisu rwuitau.
'" :N. r••muplir J. 3.2.l •llôll.,,;tiw>1~li ""'l"r,~ ;uJou.Jl.>10 too,.



.$

1 ····-·-..-·.. ·-·······-··· 1 · _ - ····- -- .....1
O O •• 11 -..11ht••~, ..l■I •• ~- MJ i, Ill•~•• •~J• ll1hl■• ~ •• ~•HI j ■ .. ,nt.,IJ I l'I I i, Il 1.1, il #ni ai#id1htùhti nt#Nlltt• , . , \ r..,,, ,n1• ! ~0.....--0• • ·- . ~- - " " • o,p" ~· · HH¾H •n

• ,, H.Hfll lUUHIU'-'' ' "-JLIU ·•~11~ H., ,, ~ ,. , ,, .,~.., ..~..····••Jnl■l 1~,,.,~.J,Ol oal l l i lUl .l~..,;. ,~~l i ,HtUl!h.HH!I lltl lll-■ ' 11'.Ui l t~•ti~•·

f.Z.4. ProoTB1111atlan da l'dloati.an du d6ux1e,r1e ad.lof.nt

M .~ G,.~.R..C..CA. ~ ,, ,. :a él6 pr~lamé($) ,dauxJ!lmœ 11dJ0I11t ot Irnm6dl11larnao11n-,tallé(,:,).

~IIIÇjlon dll tmlslêm& filtJlplnl
J;J.~. Rl)sullals lilu premier t<iurdo saru:lln

a lJ«nbrt! deQM~[~ra prémenlz â l'llppal n'ayant pna pli~ part eu vote..•..•••.... - --~------------
t1. Nombre dG'lo!anls [&n11e~a i:lépo1oê&$) _

c. Nombre Ile 511ffl11Qee t15olaro& nuiew le b~reo1J (art. 1.. 6G du ~(lgo, 6111G t;ir(jj), .,, _

d. l\lomllrn de G1Jfl'r&gasbtmm{oit, L, 65 du GOlkl éttlllQlt ll - _

1t.•Nombrodilll\JlffflgUl)J(J)~méa(b-11-d] .., ,. .,,_~--~~--------

1 11,!aj<lrllé alm,!w, ~ ., ., •• ,, ::•·:;· ..:.. ·:._"::_:":•··.:_:· •:::.. ·::.:"::•· ·::.:.. •:"..:::::::::::.:::==:::::::::::::::::::=::=::=:...... _,
INDIQ.\JEIU,itHl;IM IJli& CaANDtDATS

(«dans l'ordre lphl!tique
UD"1.BIIEDE:SUFFF!AOl!9OOTEKUS

al l;il ltllu E~ loutslllot!l<!ll!l

·~:~~·=::~~~:= ==:: li- -- ·---·-··- ····- ·-··- --
.....................,. ,, 1 ::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::~:~::::~::::::::::::~::::::::::::::::::~~:~::~:::::~:::

1-._"...;·~_"'.;.."'::..'··_.._··•_···_•·_·.._···_···_"_·.,_.._..._•••_..._••_•••_..._..._••_,.._..._•._..._..._•••_••_..._..._.•_.••_..._L_ __,.,___
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DELIBERATION 2: DETERMINATION DU NOMBRE D'ADJOINTS

Vu l'article L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant aux conseils
municipaux de déterminer librement le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre
puisse excéder 30 % de l'effectif légal du Conseil Municipal.

Considérant que l'effectif légal du Conseil Municipal de Villemagne I'Argentière est de 11
membres, le nombre des adjoints au Maire ne peut dépasser 3.

Monsieur le Maire propose la création de 2 postes d'Adjoints au Maire.

Le Conseil Municipal,

Après avoir entendu l'exposé du Maire,
Après en avoir délibéré,

- DECIDE de créer 2 postes d'Adjoints au Maire
CHARGE Monsieur le Maire de procéder immédiatement à l'élection des 2 adjoints au Maire

DELIBERATION 3: ELECTION DES ADJOINTS (voir Procès Verbal)

DELIBERATION 4 : VERSEMENT DES INDEMNITES DE FONCTION AU MAIRE

Monsieur le Maire expose que les maires bénéficient à titre automatique, d'indemnités de
fonction fixées selon le barème énoncé à l'article L 2123-23 du CGCT.
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2123-20, L 2123
24, L 2511-34, L 2511-35 du CGCT.
Les montants maximaux bruts mensuels des indemnités de fonction des élus locaux ont
été revalorisés depuis le 1er janvier 2024.

Concernant les communes de moins de 500 habitants, l'indemnité du Maire est calculée sur
le taux maximal en % de l'indice brut 1027- indice majoré 835 qui est de 25.5 % ce qui
représente une indemnité brute mensuelle de 1 048.18 € (835 x 4.92 (valeur du point d'indice))
x25.5%

Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2024
Le Conseil Municipal, ouï l'exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l'unanimité
des membres présents : .
DECIDE de fixer l'indemnité du Maire au taux maximal de 25.5% de FIB 1027 -- IM 835

DELIBERATION 5: VERSEMENT DES INDEMNITES DE FONCTION AUX ADJOINTS

Monsieur le Maire expose que les Adjoints bénéficient à titre automatique, d'indemnités de
fonction fixées selon le barème énoncé à l'article L 2123-23 du CGCT.
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2123-20, L 2123
24, L 2511-34, L 2511-35 du CGCT.
Les montants maximaux bruts mensuels des indemnités de fonction des élus locaux ont
été revalorisés depuis le 1er janvier 2024.

Concernant les communes de moins de 500 habitants, l'indemnité des adjoints est calculée
sur le taux maximal en% de l'indice brut 1027- indice majoré 835 qui est de 9.9 % ce qui
représente une indemnité brute mensuelle de 406.94 € € (835 x 4.92 (valeur du point d'indice))
x9.9%



Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2024
Le Conseil Municipal, ouï l'exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l'unanimité
des membres présents:
DECIDE de fixer l'indemnité du Maire au taux maximal de 9.9 % de FIB 1027 - IM 835

DELIBERATION 6 : DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL
L'article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales autorise le Conseil
Municipal à déléguer au Maire un certain nombre de missions, dans le but d'assurer
une simplification et une meilleure efficacité dans la gestion des affaires courantes.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, la délégation, pour toute la durée de
son mandat, et sous réserve d'en rendre compte a posteriori à l'Assemblée Délibérante
conformément aux prescriptions des articles L2122-22 et L2122-23 du CGCT, des
compétences suivantes:

Finances

1° De procéder, dans la limite de 50 000 €, à la réalisation des emprunts destinés au
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières
utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques
de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au Ill de l'article
L.1618-2 (dérogation à l'obligation de dépôts de fonds auprès de l'Etat) et au a de
l'article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de
passer à cet effet les actes nécessaires ;

2° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au
fonctionnement des services municipaux;

3° D'accepter les dons et les legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges :

4° D'accepter l'alinéation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

5° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 50 000 €
par année civile ;

6° De demander à tout organisme financeur, public ou privé, l'attribution de
subventions ou toute autres participation financière (mécénat, fonds de concours ... )
susceptibles d'être accordées dans le cadre des projets communaux, quels que
soient la nature et le montant prévisionnel de la dépense ;

Gestion courante

7° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

8° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n°75-
1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage
d'habitation ;



9° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au l de
l'article L.123-19 du code de l'environnement ;

10° De fixer la rémunération et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires,
huissiers de justice et experts;

11° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux
associations dont elle est membre ;

Urbanisme
12° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme;

13° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de
ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article
L.211-2 ou au premier alinéa de l'article L.213-3 de ce même code et dans la limite de
200 000 € par acte de préemption ;

14° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L.311-4 du
code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe
au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention
prévue par le troisième alinéa de l'article L.332-11-2 du même code, dans sa rédaction
antérieure à la loi n2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour
2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la
participation pour voirie et réseaux ;

15° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L.214-1-1 du code de
l'urbanisme, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil
municipal, le droit de préemption défini par l'article L.214-1 du même code (fonds
artisanaux, fonds de commerce, baux commerciaux et terrains portant ou destinés à
porter des commerces d'une surface de vente comprise entre 300 et 1 000 mètres
carrés);

16° De procéder, dans les limites des projets inscrits au budget communal, au dépôt
des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la
transformation ou à l'édification des biens municipaux ;

17° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les
services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des
propriétés communales;

18° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le
montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs
demandes;

Contrats et marchés publics

19° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans;



20° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre
y afférentes ;

21 ° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et
le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Responsabilité

22° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la
commune dans les actions intentées contre elle, étant précisé que cette délégation
d'ester en justice est générale et vaut pour toutes les instances portées devant les
juridictions de l'ordre judiciaire, tant civiles que pénales, ou devant les juridictions de
l'ordre administratives et ce quel que soit le degré de juridiction, ainsi que de se porter
partie civile pour défendre les intérêts de la Commune, et de solliciter en conséquence,
devant la juridiction compétente, des dommages-intérêts en réparation du préjudice
subi par la Commune et de transiger avec les tiers dans le limite de 1 000 €. Cette
délégation est également consentie dans le cas d'urgence où la Commune serait
demanderesse, notamment dans toutes les procédures de référés, et particulièrement
lorsqu'elle encourt un délai de péremption et lorsqu'elle est amenée à se constituer
partie civile;

23° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont
impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 15 000 €;

Après en avoir délibéré, à 9 voix POUR - 0 ABSTENTION :

DECIDE

-de déléguer au Maire les missions ci-dessus énoncées.

DELIBERATION 7 : DESIGNATION DES DELEGUES AUX DIFFERENTS ORGANISMES

»» DESIGNATION DES DELEGUES AU PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT LANGUEDOC

Monsieur Julian GUIRAUD expose à l'Assemblée Délibérante qu'à la suite des
élections municipales complémentaires du 23 juin 2024, il y a lieu de procéder à la
désignation des 2 représentants de la commune de VILLEMAGNE L'ARGENTIERE
au Parc Naturel Régional du Haut Languedoc.

Ces 2 représentants constitueront le collège Hérault des communes pour procéder à
la désignation de leurs délégués de secteurs au sein des instances délibérantes.

Monsieur le Maire propose :



- Sandrine GALTIER : 1 rue du four ancien La Gure 34600 Villemagne !'Argentière -
MAIL

- Régine GARCIA -- 7, allée de la Gloriette 34600 Villemagne !'Argentière -
garciareg@free.fr

LE CONSEIL MUNICIPAL

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le maire,
Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents

- DESIGNE comme représentants de la commune :
SANDRINE GALTIER
REGINE GARCIA

► DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SIVU ASSAINISSEMENT CONFLUENT MARE
ET ORB

Monsieur Julian GUIRAUD expose à l'Assemblée Délibérante qu'à la suite des
élections municipales complémentaires du 23 juin 2024 il y a lieu de procéder à la
désignation des 3 membres titulaires et du membre suppléant, représentant la
commune de VILLEMAGNE L'ARGENTIERE au SIVU ASSAINISSEMENT
CONFLUENT MARE ET ORB.

Monsieur le Maire propose comme délégués titulaires :

Julian GUIRAUD
Gérard BENEVENS
Eric DESJARDINS

Monsieur le Maire propose comme délégué suppléant ;

Jean-Claude LOZANO

LE CONSEIL MUNICIPAL

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le maire,
Après en avoir délibéré,

- APPROUVE la nomination de Julian GUIRAUD, Gérard BENEVENS, Eric
DESJARDINS, délégués titulaires représentant la commune au SIVU
Assainissement Confluent Mare et Orb.

- APPROUVE la nomination de Jean-Claude LOZANO, délégué suppléant
représentant la commune au SIVU Assainissement Confluent Mare et Orb.

- AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.



► DESIGNATION DES REPRESENTANTS HERAULT ENERGIE

Monsieur Julian GUIRAUD expose à l'Assemblée Délibérante qu'à la suite des
élections municipales complémentaires du 23 juin 2024 il y a lieu de procéder à la
désignation des représentants à HERAULT ENERGIES dont la commune est
adhérente.

Monsieur le Maire propose les délégués suivants :

- Gérard BENEVENS, délégué titulaire : 195, chemin de Saint Martin 34600
Villemagne !'Argentière - gerard.benevens@wanadoo.fr

- Jean-Claude LOZANO, délégué suppléant : 4, Lotissement les tilleuls 34600
Villemagne !'Argentière -

LE CONSEIL MUNICIPAL

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le maire,
Après en avoir délibéré,

APPROUVE la nomination de Gérard BENEVENS, délégué titulaire
représentant la commune à HERAULT ENERGIES.

► DESIGNATION DES REPRESENTANTS HERAULT INGENIERIE

Monsieur Julian GUIRAUD expose à l'Assemblée Délibérante qu'à la suite des
élections municipales complémentaires du 23 juin 2024 il y a lieu de procéder à la
désignation des représentants de la commune à HERAULT INGENIERIE.

La commune est adhérente à Hérault Ingénierie depuis le 1février 2019

Monsieur le Maire propose les délégués suivants :

- Gérard BENEVENS, délégué titulaire: 195, chemin de Saint Martin 34600
Villemagne !'Argentière - gerard.benevens@wanadoo.fr

- Jean-Claude LOZANO, délégué suppléant : 4, Lotissement les tilleuls 34600
Villemagne I'Argentière 

LE CONSEIL MUNICIPAL
VU la délibération du Conseil Municipal du 1er février 2019 portant adhésion à
Hérault Ingénierie.

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le maire,
Après en avoir délibéré,



APPROUVE la nomination de Gérard BENEVENS,délégué titulaire représentant la
commune à HERAULT INGENIERIE.

APPROUVE la nomination de Jean-Claude LOZANO,délégué Suppléant représentant
la commune à HERAULT INGENIERIE.

DELIBERATION 8 : DESIGNATION D'UN CORRESPONDANT DEFENSE

Monsieur Julian GUIRAUD expose à l'Assemblée Délibérante qu'à la suite des
élections municipales complémentaires du 23 juin 2024 il y a lieu de procéder à la
désignation d'un Correspondant Défense.

Créé en 2001 par le Secrétaire d'Etat à la Défense et aux Anciens combattants, le
Correspondant Défense a vocation à développer le lien Armée-Nation et promouvoir
l'esprit Défense.

Son rôle est essentiel pour associer pleinement tous les citoyens aux questions de
défense.

En tant qu'élu local, il mène des actions de proximité.
Le Maire propose Monsieur Gérard BENEVENS

LE CONSEIL MUNICIPAL

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le maire,
Après en avoir délibéré,

- DESIGNE comme Correspondant Défense représentant la commune :
Monsieur Gérard BENEVENS

DELIBERATION 9 : CREATION DES COMMISSIONS COMMUNALES
Monsieur Julian GUIRAUD propose à l'assemblée délibérante de créer des
commissions municipales.

Il est proposé de créer les commissions municipales suivantes :

•coiiussioisiüiii±es
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village - camp esprit - la gure - le causse

urbanisme - permis - PLU - bâtiments
communaux

eau assainissement-travaux hydroliques -
rivière

MEMBRES

Anne SAUVAGNAC, Responsable
Gérard BENEVENS, Régine GARCIA, Julian
GUIRAUD, LOZANO Jean-Claude, HELIER

Jérémy, ABDELKADER Saliha, GALTIER Sandrine,
ESCAFFRE Dalinda1 Eric DESJARDINS, Elliott

CHARPENTIER
Jean-Claude LOZANO, Responsable

Gérard BENEVENS, Eric DESJARDINS, Jérémy
HELIER

Gérard BENEVENS, Responsable
Dalinda ESCAFFRE, Julian GUIRAUD



Julian GUIRAUD, Responsable
Finances - travaux Jean-Claude LOZANO, Jérémy HELIER, Sandrine

GALTIER, Régine GARCIA, Dalinda ESCAFFRE

chemins - agriculture - environnement Eric DESJARDINS, Responsable
Julian GUIRAUD, Jérémy HELIER
Jérémy HELI ER, Responsable

jeunes - conseil des jeunes -festivités - Eric DESJARDINS, Gérard BENEVENS, Jean-
associations Claude LOZANO, Saliha ABDELKADER, Sandrine

GALTIER, Julian GUIRAUD, GARCIA Régine

tourisme - communication - culture - Dalinda ESCAFFRE, Responsable
pâtrimoine Julian GUIRAUD, Gérard BENEVENS, Sandrine

GALTIER, Régine GARCIA
Régine GARCIA, Responsable

école - cantine Jérémy HELIER, Eric DESJARDINS, Saliha
ABDELKADER, Sandine GALTIER
Anne SAUVAGNAC, Responsable

Maison Roger -- 3me âge - aide sociale Saliha ABDELKADER, Dalinda ESCAFFRE,
Sandrine GALTI ER

LE CONSEIL MUNICIPAL

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le maire,
Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents :

APPROUVE la création des commissions ci-dessus présentées,
APPROUVE la composition proposée pour chaque commission

DELIBERATION 10: ELECTION DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

Vu les dispositions de l'article L.1414-2 du CGCT qui dispose que la
commission d'appel d'offres est composée conformément aux dispositions de
l'article L.1411-5 du même code;

Vu les dispositions de l'article L.1411-5 du CGCT prévoyant que la commission
d'appel d'offres d'une commune de moins de 3 500 habitants doit comporter,
en plus du Maire, président, 3 membres titulaires et 3 membres suppléants élus
au sein du conseil municipal, à la représentation proportionnelle au plus fort
reste;

Considérant qu'il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de
suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires ;

Le conseil municipal décide de procéder, au scrutin de liste à la représentation
proportionnelle au plus fort reste, à l'élection des membres devant composer la
commission d'appel d'offres à caractère permanent.

La liste «CAO Villemagne» présente :



- Jean-Claude LOZANO, titulaire
- Gérard BENEVENS, titulaire
- Jérémy HELIER, titulaire

Il est ensuite procédé au vote ainsi qu'au dépouillement:
Nombre de votants : 11
Suffrages exprimés : 11

La liste « CAO Villemagne » obtient 11 voix et obtient 3 sièges.

Sont ainsi déclarés élus :

Jean-Claude LOZANO, Gérard BENEVENS, Jérémy HELIER, membres
titulaires.

Sandrine GALTIER, Eric DESJARDINS, Dalinda ESCAFFRE, membres
suppléants

pour faire partie, avec monsieur le Maire, de la commission d'appel d'offres à
caractère permanent.

FIN DE SEANCE 17 H 55

Le Maire,
Juli

Affiché le 4 juillet 2024


